
221 OB14 
Parachèvement de i'automuie 35 entre !a 
ironüére amhaine et Saint-Jaan-sur-Richelieu 
YRC Le Haut-Richeiieu 6211 -064 I O  

MDNICIPALITE DE SAïNT-ALExAM>RE 

REGLEKûNT DE CONDITIONS D'EXISSION 
DE PEXUUS DE CONSTRUKION 

EN Vi??Wü DE L'ARTICLE 116 DE LA L.A.U. 

24 XAI 1990 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALEXANDRE 

RJ~GLEMENT DE CONDITIONS D~ÉMISSION DES PERMIS DE CONSTRUCTION 

À une séance spéciale du Conseil de la Municipalié de Saint-Alexandre, tenue à l’hôtel de ville, 
le 28 mai 1990, conformément à la loi, et a iaqueiie étaient présents les Conseillers Mme Rita 
Corriveau, M.Alfred Cyr, M. Guy Roy, M. André Galipeau, M. Jacques Surprenant et Mme 
Lucette Messier formant le quorum sous la présidence de Monsieur le Maire Charlemagne 
Vaillancourt. 

Règlement no 90-21 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Alexandre a le pouvoir, en vertu de la 
loi, d’adopter, de modifier ou d’abroger un règlement concernant 
les conditions d’émission de permis de construction sur son territoire; 

CONSIDÉRANT QU’ il est opporhm de compléter la réglementation relative à 
l’urbanisme et d’adopter un règlement régissant les conditions 
d’émission des permis de construction; 

CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption applicable a été régulièrement suivie : 
À ces causes, il est proposé par M. Jacques Surprenant, appuyé 
par M. Alfred Cyr et résolu, qu’il soit par les présentes ordonné 
et statué et il est ordonné et statué comme suit : 
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CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DECLARATOIRES ET INTKRPRETATTVEÇ 

DISPOSITIONS 
DECLARATOIRES - 1.1 

Titre 1.1.1 
Le présent règlement est intitulé "Règle- 
ment de conditions dlémission de permis de 
construction. 

Territoire 
touché par ce 
rèslement 1.1.2 

Le présent règlement s'applique à l'ensem- 
ble du territoire de la Municipalité. 

Abrogation des 
règlements 
antérieurs 1.1.3 

Toute disposition incompatible avec le 
présent règlement contenue dans tous les 
règlements municipaux antérieurs est, par 
la présente, abrogée. 

EMISSION DES P m S  
DE CONSTRUCTION 
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CHApITRg 2 

DISPOSITIONS ADKTNIÇTRATIS%S 

APPLICATION 
2.1 DU REGTJDQWJ! I L'inspecteur des bâtiments est chargé d'ap-  

pliquer le présent règlement. 

W S S I O N  DES PERMIS 
DE CONSTRUCTION 
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CHAPITRE 3 

PHUIIÇ DE CONÇTRUCTION 

EMISSION DU 
PHlMS DE 
CONSTRUCPION 

Le tableau qui suit énumère les conditions 
dI6mission d'un permis de construction aux- 

3.1 

quelles s o n t  askuje t t i e s  les différentes 
zones. 

Ell lSSION DES PERMIS 
DE CONSTRUCTION 
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Tebieau 1 

Émission du permls de construction 
c .- 

CondHlane d'6mleslon du pormls da construcilon 

Lademandeestconforme aux règlementsdemnstniction 
de zonage ei au présent règlement. 

La demande est accompagnée de tous les plans el docu. 
ments exiges par le présent règlement. 

Le tara pour i'obtention du permis a 618 payé. 

Le terrain sur lequel doit être érigée chaque construction 
projetée, y compris ses dépendancas, forme un ou 
plusieurs lots distinds sur les pians officiels du cadastre. 
c: 

Les services d'aqueduc et d'égouts ayant fait l'objet d'une 
autorisation ou d'un permis livré en vertu de la loi sont 
Blablis sur la rue en bordure de laquelle la construdion est 
projetée ou si le,réglement décrétant leurinstallatlon est en 
vbueur. 

Dans le CBS où les services d'aqueduc et d'égouts ne sont 
pas établis sur la rue en bordure de laquelle une construc- 
lion est projetée ou le règlement décrétant leur installation 
n'est pas en vigueur, les projets d'alimentation en eau 
potable et d'épuration des eaux usées de la construction à 
être érigée sur le terrain sont mnformas à ia Loi sur !a 
quaïié de l'environnement et aux rbglements édictés sous 
son empire ou aux rhglements municipaux priant sur le 
mhme objet. 

Le terrain sur lequel doit âtre érigée chaque mnstruction 
projetéeeçtedjacentàune ruepubliqueouàuneniepnvée 
mniorme aux exigences du règlement de lotissement. 

~~ 

Zone agrlcob A 
e l  

zone r4sldentlellr Rrvr 

X 

X 

X 

Autres zonei 

X 

X 

X 

x 121 

X 

X 



EMTREE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur, 
conformément à la l o i .  

#, Fait et adopté par le Conseil de la 
Munic.ipalit6 au cours de la séance tenue [: 

f> 

8 t le . PlZ .fia;. . . . i 9 P a  

1. 
c 
!!. .!.. 

Secrétaire-trésorière 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
/Y - / / -  doda- 

q&aya.?B-&7 d j  

certifiée copie conforme. 

EEIISSION DES PERWIS 
DE CONSTRUC!I'ION 

Page 5 


